
MODALITÉS DU VOTE

+d’infos ICI !

* Disponibles dans les accueils suivants, aux horaires d’ouverture :  
Hôtel de Ville et Maison communale des Solidarités Jacques Berthod  
(100 rue Louis-Savoie), Centre socio-culturel Les Chênes (9 rue Utrillo),  
Centre socio-culturel François-Rude (allée Jean-de-Florette)  
et Maison de quartier des Espérances (112 rue du 18 Juin). 

Les Ermontois sont invités à voter pour leur(s) projet(s) préféré(s) 
à partir du 17 février (9h) et jusqu’au 14 mars (16h45) : 
                    

4 EN LIGNE sur www.ermont.fr  
                      
                       4 EN REMPLISSANT UN BULLETIN DE VOTE PAPIER 
                          à déposer dans les urnes* prévues à cet effet

Pério
de de vote
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rmulaire

 
Chaque habitant ne peut VOTER QU’UNE SEULE FOIS,  
                                             POUR UN OU PLUSIEURS PROJETS.  

Seuls les Ermontois et Ermontoises ÂGÉS DE 11 ANS ET +  
peuvent voter.
 

Du 17 février  
au 14 mars



Présentation des projets ermontois
Cinq projets éligibles* ont été retenus par nos services 
municipaux. Ils sont soumis à vos votes du 17 février au 14 mars.  
Les projets qui auront obtenu le plus de suffrages seront réalisés  
avant la fin d’année 2025.

 

 

* Les projets non-sélectionnés ont été jugés irrecevables car ne répondant pas aux   
critères du règlement ou déjà budgetés / planifiés dans nos investissements publics.

 

Rénover l’aire de jeux existante dédiée  
aux tout-petits (0-3 ans) afin d’offrir  
une installation plus moderne et adaptée.

 

 Dans un parc municipal  

Coût évalué : 20 800€€ 

Installation d'une cabane à livres
Projet  

EE

Créer un espace de rencontre, de partage et d’échanges autour du 
livre, où chacun pourra y lire, déposer ou emporter des ouvrages 
en toute liberté.  


